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INFORMATIONS POUR LES PARTICIPANTS
TRAJET :
L'Association "Kochersberg Loisirs" vous propose une randonnée de 10 km et parcours adapté (P. A.).
Le parcours vous mène à travers champs, prés et bosquets sans difficultés particulières.

PARTICIPANTS :
Tous sans exception, sans limite d'âge, les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés. Nous rappelons que les chiens 
doivent obligatoirement être tenus en laisse. Ne pas fumer, ni allumer de feu sur le parcours. Ne pas s’éloigner des sentiers balisés. 
Hors balisage, l’assurance fédérale ne vous couvre plus.

DÉPART - ARRIVÉE :
Salle Communale, rue Principale - 67370 WILLGOTTHEIM

LICENCE DE PARTICIPANT :
La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une cotisation de participation sans souvenir de 3 € ou une 
cotisation pour une licence famille de 6 € (parents et enfants gratuits jusqu’à 16 ans). Portant les timbres de contrôle, elle donne 
droit au tampon IVV sur les carnets internationaux disponibles au retour.

HORAIRE :
Départ : de 08 h à 14 h (10 km et P.A.) selon convenance.
Arrivée obligatoire avant 17 h.

RÉCOMPENSE :
- à la personne la plus âgée
- au groupe préinscrit au dessus de 25 personnes (avec préinscription régulière).

DÉLAI DE PRÉINSCRIPTION :
Avant le 2 janvier 2026 pour les groupes.

RENSEIGNEMENTS :
- Mme PEREZ Madeleine : 7 rue du Kochersberg - 67370 WILLGOTTHEIM - Tél. 03 88 69 92 69

RAVITAILLEMENT :
Sur le parcours, boissons et petite collation gratuites à tous les postes de contrôle.
Possibilité de restauration à l’arrivée.

ASSURANCE :
La FFSP est garantie en R.C. auprès de MAIF.

SECOURISME ASSURÉ PAR LES SECOURISTES DE L'ASSOCIATION  •  URGENCES : 112

PARKING :
Sur les places et dans les rues du village.

L'inscription à la marche vaut déclaration de bonne santé.
La marche aura lieu par tous les temps (sauf en cas d’arrêté préfectoral ou municipal).
Les chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse.

VERANSTALTUNGSABLAUF
STRECKE :
10 Km schöne Wanderung durch den Kochersberg + angepasste Strecke.

START - ZIEL :
Salle Communale, rue Principale - 67370 WILLGOTTHEIM,
von 08 Uhr bis 14 Uhr (10 Km und angepasste Strecke).

ZIELSCHLUSS :
Vor 17 Uhr.

VERPFLEGUNG :
Ein Getränk und ein festes kostenloses Regenerationsmittel an allen Kontrollstellen.
Verpflegungsmöglichkeit bei der Ankunft.

STARTGEBÜHR :
Die FFSP-Teilnehmerlizenz wird am Start gegen einen Beitrag für die Teilnahme ohne Souvenir von : 3 €. Für Eltern und alle ihre 
Kinder unter 16 Jahren wird eine Familienstartkarte von 6 € angeboten. Trägt die Kontrollmarken und berechtigt zu IVV-Stempeln 
auf den internationalen Karten, die bei der Rückkehr zur Verfügung stehen.

GRUPPENANMELDUNG - AUSKUNFT :
Schriftlich bis den 2 Januar 2026
- Frau PEREZ Madeleine : 7 rue du Kochersberg -  F-67370 WILLGOTTHEIM - Tél. 00.33.3.88.69.92.69

VERSICHERUNG :
Der Verein ist gegen Haftpflicht durch MAIF versichert, lehnt aber jede verantwortung bei Unfall, Krankheit oder Diebstahl ab.
Die Teilnahme an der Veranstaltung ist guter Gesundheit wert.

EMPFEHLUNGEN :
Hunde müssen an der Leine gehalten werden.

Die Veranstaltung findet bei jeder Witterung statt außer einer gegenteiligen Entscheidung der Präfektur oder Gemeinde.

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE  -  IMPRIMÉ PAR L'ASSOCIATION

Vous êtes victime ou témoin de 

violences dans le milieu Sportif ?

Signalez-le en écrivant à :

Signal-sports@sports.gouv.fr

Sind Sie Opfer oder Zeuge von Gewalt 

im Sportbereich?

Melden Sie dies schriftlich an:

Signal-sports@sports.gouv.fr


